
L’appel de New York pour un engagement : 
Le lien entre le VIH/SIDA et la santé sexuelle et de la reproduction 

 
 
L’épidémie du SIDA est une catastrophe mondiale responsable de plus de 20 millions de morts dans le 
monde, des dizaines de million d’enfants lai ssés orphelins et 40 millions de personnes vivant avec le VIH. 
De même, cinq cent millions de personnes par an souffrent de morbidité de santé de la reproduction ou de 
manque d’accès aux contraceptifs modernes, et il y’a plus de la moitié d’un million de morts liées aux 
grossesses chaque année. Devant ces crises sans précédent, UNFPA et l’ONUSIDA, en collaboration avec 
Family Care International, ont convoqué une concertation mondiale de haut niveau à la Fondation 
Rockefeller à New York le 7 juin 2004. Les participants composés de ministres, parlementaires, 
ambassadeurs, responsables des Nations Unies et d’autres agences internationales, responsables de 
bailleurs de fonds, leaders d’opinion et d’organisations non-gouvernementales, jeunes et des personnes 
vivant avec le VIH ont fait l’appel suivant pour un engagement : 
 
1. Réaffirmant les objectifs du développement tels que contenus dans la Déclaration du Millénaire adoptée 

par l’Assemblée Générale des Nations Unies à sa cinquante cinquième session en septembre 2000, et 
dans la carte de route vers la mise en œuvre des Objectifs du millénaire pour le Développement et des 
objectifs fixés par les autres conférences internationales des Nations Unies dans les années 1990 ; 

 
2. Reconnaissant que ces objectifs de développement ne seront pas réalisés sans s’assurer de l’accès 

universel aux services et programmes de santé sexuelle et de la reproduction et sans une réponse efficace 
mondiale au VIH/SIDA ; 

 
3. Insistant que la majorité écrasante des infections du VIH/SIDA sont sexuellement transmises ou 

associées à la grossesse, l’accouchement  et l’allaitement maternel ; que les initiatives de santé sexuelle 
et de la reproduction et du VIH/AIDS toutes deux doivent se renforcer mutuellement ; que le VIH/SIDA 
et la mauvaise santé sexue lle et de la reproduction tous deux sont conduits par beaucoup de causes 
profondes communes, y compris l’inégalité du genre, la pauvreté et la marginalisation sociale des 
populations les plus vulnérables ; et que des liens plus forts entre la santé sexuelle et de la reproduction 
et le VIH/SIDA aboutiront à des programmes plus pertinents et rentables avec un plus grand impact ;   

 
4. Exprimant une préoccupation profonde que beaucoup trop de politiques, programmes et initiatives 

concernant soit la santé sexuelle et de la reproduction ou le VIH/SIDA ont manqué de prendre en 
compte les liens  ; et que par conséquent, la communauté mondiale a été ainsi moins efficace qu’elle 
pourrait l’être en répondant à ces défis et opportunités partagées  ;  

 
5. Acceptant que le renforcement au niveau des politiques et des programmes des liens entre le VIH/SIDA 

et la santé sexuelle et de la reproduction sont essentiels pour que les deux efforts réussissent, et pour que 
les deux efforts puissent contribuer, comme ils se doivent, à la réalisation des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement.                  

 
Nous nous sommes mis d’accord sur les actions suivantes et invitons aux autres de faire de même. : 
 
6. Réaffirmer les liens entre le VIH/SIDA et la santé sexuelle et de la reproduc tion et leur inter -relation 

avec les questions plus globales de santé publique, de développement et de droits humains, comme 
convenu par la communauté internationale dans un ensemble d’engagements comprenant: 
• Le Programme d’Action adopté en 1994 à  la Conférence Internationale de Caire sur la Population et 

le Développement (CIPD) et les Principales mesures pour la poursuite du Programme d’Action sur 
la CIPD adoptée en 1999 ;  

• La Déclaration de Beijing et la Plate-Forme d’Action  de septembre 1995, et la Déclaration Politique 
et d’Action Complémentaire et d’Initiatives pour mettre en œuvre la Déclaration de Beijing et la 
Plate-forme d’Action de juin 2002 ; 

• La Déclaration du Millénaire des Nations Unies de septembre 2000 et les Objectifs du millénaire  
pour le Développement; et  



• La Déclaration d’Engagement sur le VIH/SIDA acceptée par acclamation à la session spéciale de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies sur le VIH/SIDA en juin 2001 ;   

 
7. Promouvoir l’implication plus importante  et plus efficace des bénéficiaires potentiels surtout les 

personnes vivant avec le VIH et les jeunes, dans la conception, la gouvernance et le livraison des 
initiatives sur la santé sexuelle et de la reproduction et le VIH/SIDA ; 

 
8. Transformer la santé sexuelle et de la reproduction et les politiques de VIH/SIDA, les programmes et 

services existants pour s’assurer : 
• Que la santé sexuelle et de la reproduction, le VIH/SIDA et les initiatives intégrées sont tous bâtis 

sur un engagement fondamental pour respecter, protéger et promouvoir les droits humains  ;  
• Que la créativité et la capacité des communautés et des organisations non-gouvernementales sont 

pleinement engagées vers la réalisation de ces objectifs ;  
• La reconnaissance et la réponse aux besoins de santé sexuelle et de la reproduction et des droits 

humains des personnes vivant avec le VIH ;  
• Des efforts spéciaux pour atteindre les populations prioritaires les plus mal servis par les efforts 

courants, y compris les pauvres femmes, les jeunes et les populations marginalisées  ;  
• Que la planification familial et le counselling et dépistage volontaire font partie des programmes 

pour la prévention de transmission de mère à enfant, tel qu’approuvé dans « l’Appel à l’action  de 
Glion » ; 

• De la fourniture d’un paquet essentiel d’information et services de santé sexuelle et de la 
reproduction pour toutes les populations concernées par les programmes de VIH/SIDA ; 

• De la fourniture d’un paquet essentiel d’information et services de VIH/SIDA  pour toutes les 
populations concernées par les programmes de santé sexuelle et de la reproduction; 

• Des produits essentiels de VIH/SIDA et de santé sexuelle et de la reproduction adéquates, 
accessibles, abordables et acceptables, y compris les condoms masculin et féminin et les diagnostics 
et médicaments pour les IST;         

 
9. Revigorer nos efforts pour nous assurer que les jeunes dans le monde ont accès aux informations et 

services sur la santé sexuelle et de la reproduction et le VIH/SIDA qui soient appropriés à leur âge, 
sensible au genre et culturellement approprié; 

 
10. Mobiliser les ressources nécessaires pour appuyer de manière remarquable les liens croissants entre le 

VIH/SIDA et les programmes et services de santé sexuelle et de la reproduction ;  
 
11. S’assurer que les liens entre le VIH/SIDA et la santé sexuelle et de la reproduction sont abordés dans les 

plans de développement national et budgets existants y compris les reformes du secteur sanitaire, des 
documents de stratégies de réduction de la pauvreté (DRSP), les approches sectorielles et les instruments 
du système des Nations Unies comme l’Evaluation commune de la situation socio-économique du pays 
et le Cadre pour l’aide au Développement ;  

 
12. Promouvoir une réponse coordonnée et cohérente du VIH/SIDA qui se développe sur les principes d’un 

cadre national de VIH/SIDA, une structure de coordination de VIH/SIDA multisectorielle et globale, et 
un système national d’évaluation et de suivi ; promouvoir l’attention aux priorités de santé sexuelle et de 
la reproduction dans cet effort, et promouvoir des stratégies qui assurent que les programmes de 
VIH/SIDA et de santé sexuelle et de la reproduction contribuent au renforcement global et à la durabilité 
des systèmes de santé ;  

 
13. Surtout, encourager toutes les parties intéressées et concernées à tendre vers des collègues, défenseurs, 

leaders mondiaux, insistant sur l’urgence mondiale créée par le VIH/SIDA et la mauvaise santé sexuelle 
et de la reproduction, le besoin pressant pour des liens plus forts entre les politiques , programmes et 
services de santé sexuelles et de la reproduction et du VIH/SIDA, et le rôle central de ces efforts croisés 
vers la réalisation des Objectifs du millénaire pour le Développement.  


